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Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Medien

Jahresrückblick 2019: Medien

Medienfragen wurden 2019 verglichen mit den Jahren zuvor sowohl medial als auch im
Parlament eher selten diskutiert. Nach dem Peak im Jahr 2018 mit der No-Billag-
Initiative standen 2019 vor allem der Umzug des SRG-Radiostudios von Bern nach
Zürich und eines Grossteils des Fernsehens von Genf nach Lausanne sowie das neue
Gesetz über elektronische Medien im Mittelpunkt des Interesses. 

Nachdem sich der SRG-Verwaltungsrat im September 2019 für den Umzug eines Teils
des SRG-Radiostudios und seiner Mitarbeitenden von Bern nach Zürich entschieden
und die SRG überdies angekündigt hatte, dass Ähnliches womöglich auch der
Fernsehproduktion in Genf drohe, hatten vier Parteipräsidenten sowie ein
Vizepräsident (Pfister, cvp, ZG; Rytz, gp, BE; Landolt, bdp, GL; Rösti, svp, BE; Jans, sp,
BS) im Nationalrat und ein in dieser Frage sehr engagierter Beat Vonlanthen (cvp, FR) im
Ständerat gleichlautende parlamentarische Initiativen eingereicht, mit denen der SRG
ihre Produktionsstandorte ausdrücklich vorgeschrieben werden sollten. Nach den
ablehnenden Entscheiden der beiden Kommissionen zeigte sich bei der Behandlung
der entsprechende Initiative von Beat Vonlanthen im Ständerat schnell, dass sie auch
dort chancenlos sein würde. Um eine Niederlage zu verhindern, zog der Initiant seine
Initiative vor der Abstimmung zurück. Ganz anders sah die Situation eine Woche später
im Nationalrat aus: Mit 120 zu 54 Stimmen (bei 10 Enthaltungen) gab der Nationalrat den
fünf nationalrätlichen Vorstössen Folge. Im Anschluss daran gab der SRG-
Verwaltungsrat bekannt, das Zügelprojekt durch eine gesamthafte Audiostrategie zu
ersetzen. Ein Teil des Umzugs würde dadurch verhindert, rund 80 Arbeitsplätze würden
aber dennoch nach Zürich verlegt. Medien und Politik zeigten sich unschlüssig darüber,
ob diese Nachricht als grosses Entgegenkommen der SRG oder als «halbherziges, dem
politischen Druck geschuldetes Bekenntnis», wie es Martin Landolt ausdrückte,
verstanden werden soll. Dennoch verzichtete der Ständerat im September
stillschweigend darauf, den Initiativen sowie einer Standesinitiative des Kantons Genf
(Kt.Iv. 19.306) mit einem ähnlichen Anliegen Folge zu geben. 

Neben der Umzugsfrage drohte der SRG 2019 weiteres Ungemach aus dem Parlament:
So standen einige Vorlagen im Raum, die die RTVG-Abgabe für Unternehmen und damit
einen Teil der Einnahmen der SRG streichen wollten. Im Mittelpunkt stand die
parlamentarische Initiative Rutz (svp, ZH; Pa.Iv. 18.405), welcher der Nationalrat im
September Folge gab. Da Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter von Unternehmen bereits
privat die Empfangsgebühr zu entrichten hätten, stelle die Unternehmensabgabe eine
Doppelbelastung dar, hatte zuvor die KVF-NR in ihrer Empfehlung für Folge geben
erklärt. In der Wintersession stimmte der Ständerat jedoch auf Antrag seiner KVF-SR
dem Folgegeben des Nationalrats nicht zu. Die von den Stimmbürgern 2015 bestätigte
Regelung sei erst Anfang 2019 in Kraft getreten und solle nun zuerst einmal beurteilt
werden. Zudem würden die SRG und die privaten Radio- und Fernsehstationen bei
Umsetzung der Initiative deutlich weniger Geld erhalten als bisher. 
Bereits vor der anfänglichen Zustimmung zum Vorschlag von Gregor Rutz im Nationalrat
hatte sich der Ständerat jedoch einverstanden gezeigt, im Rahmen eines Postulats
Abate (fdp, TI; Po. 19.3235) Alternativen zur Methode der heutigen umsatzabhängigen
Berechnung der Radio- und Fernsehabgabe für Unternehmen prüfen zu lassen. Zur
Verhinderung von Doppelzählungen des Umsatzes von Arbeitsgemeinschaften, Holdings
und dauerhaft miteinander verbundenen Unternehmen bei der Festlegung der Höhe
der Abgabe gaben die beiden Kommissionen zudem einer parlamentarische Initiative
Wicki (fdp, NW; Pa. Iv. 19.413) Folge. Anfang Dezember entschied überdies das
Bundesverwaltungsgericht, dass die lediglich sechs Tarifstufen für die Festlegung der
Unternehmensabgabe verfassungswidrig seien. Aufgrund der Rechtssicherheit sei die
aktuelle Regelung bis zum Erlass einer neuen aber weiterhin anzuwenden. 

Die Frage, wer zukünftig von der RTVG-Abgabe profitieren soll, wurde im Rahmen des
neuen Gesetzes über elektronische Medien diskutiert. Dieses war von Bundesrätin
Leuthard im Juni 2019 in die Vernehmlassung gegeben worden, wo es auf breite Kritik
stiess. Simonetta Sommaruga, die 2019 das UVEK und somit auch dieses Dossier von
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Doris Leuthard übernahm, entschied schliesslich nach langen Diskussionen und
Spekulationen über die Zukunft des Gesetzes, dieses nicht weiterzuverfolgen und
stattdessen einzelne Probleme mithilfe eines Massnahmenpakets punktuell anzugehen.
Neu sollen auch Onlineportale mit audio- und audiovisuellen, aber auch mit textlastigen
Beiträgen einen Teil der Radio- und Fernsehabgabe erhalten, sofern sie kostenpflichtig
sind. Zudem soll die indirekte Presseförderung in Form einer finanziellen Unterstützung
der Postzustellung auf zusätzliche Titel ausgeweitet und erhöht werden – jedoch nur
auf CHF 50 Mio. statt auf CHF 120 Mio., wie vorgängig von den Verlagen gefordert
worden war. 
Dass diese Aufstockung der indirekten Presseförderung die KVF-NR nicht vollständig zu
überzeugen vermochte, zeigte die Annahme der parlamentarischen Initiative Engler
(cvp, GR; Pa.Iv. 18.479) für eine Unterstützung der Presse in der digitalen
Transformation, welche ihre Schwesterkommission bereits vor der Ankündigung des
Bundesrates angenommen hatte. Im Unterschied zur KVF-SR lehnte die nationalrätliche
Kommission gleichzeitig jedoch eine parlamentarische Initiative Savary (sp, VD; Pa.Iv.
18.480) ab, die diese Unterstützung nicht wie die Motion Engler aus allgemeinen Mitteln,
sondern durch einen Teil der Abgabe für Radio und Fernsehen und durch die
Überschüsse aus den Abgabenanteilen finanzieren wollte. Eher zufrieden mit dem
bundesrätlichen Entscheid zum neuen Gesetz über elektronische Medien zeigte sich
Michael Töngi (gp, LU; Pa.Iv. 19.417), der seine parlamentarische Initiative für ein
Fördermodell für die elektronischen Medien mit der Begründung zurückzog, dass das
vom Bundesrat vorgeschlagene Projekt «in die richtige Richtung» gehe. 

Fortschritte gab es in der Frage um die Rückzahlung der zu Unrecht erhobenen
Mehrwertsteuerbeträge. In Reaktion auf einen Bundesgerichtsentscheid vom
November 2018 und eine überwiesene Motion Flückiger-Bäni (svp, AG; Mo. 15.3416)
schickte das UVEK im Frühjahr einen Vorentwurf in die Vernehmlassung, der eine
pauschale Rückvergütung an alle Haushalte in der Höhe von CHF 50 vorsah. Aufgrund
der grossmehrheitlich positiven Stellungnahmen präsentierte der Bundesrat im
November seine Botschaft zuhanden des Parlaments. 1

Au terme d'une campagne acharnée, la population suisse a refusé le paquet d'aide aux
médias à 54.56 pour cent. Soutenu par le Conseil fédéral et la majorité des partis (les
partis en faveur du oui représentaient 54.7% du poids électoral selon Swissvotes), le
projet a rencontré de fortes résistances, particulièrement en Suisse alémanique, où la
majorité des cantons l'a rejeté, à l'exception de Bâle-Ville et d'Uri. Parmi les rejets les
plus prononcés, Schwyz, les deux Appenzell, Schaffhouse, Saint-Gall ou encore
Thurgovie sont restés largement en-dessous des 40 pour cent de oui. À l'inverse, la
Suisse romande a exprimé son soutien à l'objet. Les cantons du Jura et de Neuchâtel
ont voté oui à plus de 60 pour cent. Seul le canton du Valais l'a refusé, fortement
influencé par le vote du Haut-Valais. Au total, 16.5 cantons se sont prononcés contre le
paquet. Déjà apparu lors de la votation sur l'initiative No-Billag en 2018, ce Röstigraben
était prévisible selon le chercheur Linards Udris, de l'Institut pour les sciences de la
communication et la recherche sur les médias de l'Université de Zurich. En effet, les
romandes et romands sont plus conscients des problèmes financiers des médias,
notamment car «le marché est plus petit et peu de médias sont encore complètement
indépendants». En Suisse alémanique, les milieux conservateurs de droite bénéficient
de plus de poids et de visibilité dans la presse. Ainsi, le terreau y était plus fertile pour
les opposant.e.s au projet soumis à votation.  

Le paquet d'aide aux médias avait pour but principal de remédier aux problèmes de
financement grandissants de la presse, face notamment à la baisse des recettes
publicitaires, tout en donnant les moyens aux médias d'entamer ou de poursuivre leur
transformation numérique. Il avait déjà suscité de vifs débats dans les chambres
fédérales. Celles-ci s'étaient montrées généreuses, augmentant substantiellement les
aides prévues initialement dans le projet du Conseil fédéral. Lors du vote final, le projet
avait été accepté par 115 voix contre 75 et 6 abstentions au Conseil national et par 28
voix contre 10 et 6 abstentions au Conseil des États. La gauche avait soutenu le paquet
d'aides alors que l'UDC s'y était majoritairement opposée. Au sein du Centre et du PLR,
on se montrait plus divisé.

Pour rappel, les aides prévues par le Parlement se découpaient de la manière suivante:
CHF 50 millions pour la distribution de la presse en abonnement (CHF 20 millions
supplémentaires par rapport à la situation actuelle), CHF 40 millions pour la
distribution matinale des journaux dominicaux en abonnement (rien actuellement) et
CHF 30 millions pour la distribution de la presse associative (CHF 10 millions
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supplémentaires); au maximum CHF 109 millions pour les radios et télévisions locales et
régionales au bénéfice d'une concession (CHF 28 millions supplémentaires par rapport
à la situation actuelle); CHF 28 millions pour les agences de presse, la formation, les
organismes d'autorégulation et les projets numériques, contre 5 actuellement, et enfin
une nouvelle aide de CHF 30 millions pour les médias en ligne. Le financement de ces
aides devait être assuré par les ressources générales de la Confédération et la
redevance radio-TV.

Dès la validation du paquet par l'Assemblée fédérale, un comité s'est formé pour
récolter les signatures nécessaires à la tenue d'un référendum. Aidé notamment par les
«Amis de la Constitution», le comité a annoncé avoir rassemblé plus de 110'000
signatures, largement plus que les 50'000 nécessaires. 64'443 signatures ont été
officiellement validées par la Chancellerie fédérale. L'opposition au paquet d'aide a été
incarnée par trois hommes, très présents dans les médias tout au long de la campagne.
L'ancien conseiller national saint-gallois Peter Weigelt, membre du PLR, se trouvait à la
tête du comité. Ce spécialiste des relations publiques et fin connaisseur du monde
médiatique – il a notamment présidé le conseil d'administration de la «Wiler Zeitung»
avant que celle-ci ne soit vendue au groupe NZZ – avait à ses côtés Bruno Hug, éditeur
et fondateur de divers journaux gratuits, et Philipp Gut, ancien journaliste à la
Weltwoche. Ce sont eux qui ont été à l'origine du référendum.
Les opposant.e.s ont fait valoir deux arguments principaux durant la campagne. D'une
part, ils ont soutenu que les augmentations des aides seraient un pas de plus en
direction d'un contrôle de l'État sur les médias. Le camp du non craignait donc que les
médias fassent preuve de complaisance envers les autorités et perdent leur qualificatif
de «quatrième pouvoir», en tant qu'observateurs critiques de l'action de l'État. Cet
argument a été étayé par une controverse survenue au début du mois de janvier, avec la
publication d'un article du journal satirique Nebelspalter, dont l'auteur n'était autre
que Philipp Gut. Cet article reprenait des propos du CEO de Ringier, Marc Walder. En
février 2021, lors d'une visio-conférence enregistrée, celui-ci avait déclaré vouloir
«soutenir le gouvernement à travers [la] couverture médiatique afin que nous puissions
tous traverser la crise en toute sécurité». Ces propos, qui faisaient écho au traitement
médiatique de la pandémie de Covid-19, ont provoqué de vives réactions, apportant de
l'eau au moulin des opposant.e.s. Le groupe Ringier s'est défendu, jugeant que le
témoignage avait été «mal interprété et sorti de son contexte». La vidéo dont le
Nebelspalter tire les propos de Walder n'était par ailleurs pas destinée au public, a
précisé le groupe de presse. Cette polémique, qui a trouvé un grand écho dans la
presse, a véritablement lancé la campagne début janvier. 
L'autre argument principal soulevé par le camp du non concernait la part des
subventions supplémentaires qui tomberaient dans la poche des grands éditeurs. Alors
que l'administration fédérale a indiqué que 20 pour cent des fonds seraient alloués aux
trois plus grands groupes de presse, CH Media, Ringier et TX Group, les détracteurs et
détractrices ont avancé d'autres chiffres. D'après leurs calculs, ce sont près de 70 pour
cent des moyens qui seraient revenus aux grands groupes en cas d'acceptation de
l'objet. Cette question a cristallisé l'attention durant la campagne. Les affiches du
comité référendaire clamaient d'ailleurs le slogan «non aux milliards des contribuables
pour les millionnaires des médias». Il a également beaucoup été fait mention des
«millionnaires zurichois des médias», allusion aux sièges de TX Group, Ringier et du
groupe NZZ, tous situés au bord de la Limmat. Cependant, les chiffres des opposant.e.s
ont été remis en cause par la presse: pour ses calculs, le comité du non a extrapolé des
chiffres récoltés dans la presse et dans une lettre d'information de la banque cantonale
zurichoise, afin d'estimer les subventions perçues, en cas d'acceptation de l'objet, par
les dix plus grands éditeurs du pays. Parmi ceux-ci figurait par exemple le groupe
Gassmann, éditeur du Bieler Tagblatt et du journal du Jura, et actif uniquement dans la
région de Bienne-Seeland et du Jura bernois. Contacté par le Nouvelliste, son directeur
général s'est montré surpris d'être classé parmi les grands groupes du pays. Peter
Weigelt n'a par ailleurs pas été en mesure de communiquer la liste complète des dix
groupes pris en considération. Après avoir reconsidéré les chiffres du comité, le journal
valaisan est arrivé à la conclusion que les aides alloués au trio de grands éditeurs – TX
Group, Ringier et CH Media – s'élèverait à moins de 30 pour cent du total des aides.

De manière similaire, la question de la répartition des aides a constitué le cheval de
bataille des partisan.e.s du paquet d'aide aux médias. Ces dernier.ère.s ont martelé
tout au long de la campagne la nécessité pour les petits médias indépendants de
pouvoir bénéficier d'aides supplémentaires, mettant l'accent sur le système de
distribution dégressif censé éviter le subventionnement de grands groupes de presse.
En outre, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, chargée de défendre le projet,
a rappelé à plusieurs reprises que les montants des aides étaient fixés dans la loi. Il ne
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revenait donc pas au Conseil fédéral de décider à qui il accordait des aides en fonction
du contenu du journal, s'est évertué à souligner la cheffe du DETEC, répondant à
l'argument des opposant.e.s craignant que l'Etat ne contrôle les médias. Elle a
également relevé l'importance des médias régionaux, qui «contribuent à l'information
de toutes les régions du pays, à la formation de l'opinion politique et à la cohésion
sociale», mettant en garde contre la disparition probable de nombreux journaux dans
les prochaines années sans un coup de pouce de l'État, notamment pour les aider à
effectuer leur transition numérique. Par ailleurs, les divers comités en faveur de l'objet
ont évoqué à plusieurs reprises des études mettant en avant le lien entre pluralité
médiatique et bon fonctionnement de la démocratie, notamment aux États-Unis. Avec
les aides supplémentaires prévues dans le paquet, ils souhaitaient éviter l'apparition de
«déserts d'information», des régions où il n'existe plus de média local pour renseigner
la population sur l'actualité régionale. 

L'analyse de la couverture médiatique d'Année Politique Suisse indique que la
campagne a commencé relativement tôt: habituellement, les campagnes pour les
votations fixées en février débutent après les fêtes de fin d'année. Dans le cas des
votations du 13 février 2022, un nombre relativement élevé d'articles de presse a déjà
été publié dans le courant du mois de décembre, notamment consacrés au paquet
d'aide aux médias. De plus, 412 annonces concernant le paquet ont été recensées dans
les principaux journaux suisses, un nombre supérieur à la moyenne des différentes
votations depuis 2013. Ce sont en grande majorité les partisan.e.s de l'aide aux médias
qui ont publié ces annonces (391 annonces «pour» contre 19 «contre»). Les
opposant.e.s ont probablement misé sur d'autres canaux que les annonces dans les
journaux.

Le jour de la votation, le suspens a été de courte durée. Les deux camps se sont rejoints
sur le fait que l'argument d'un soutien financier inadéquat favorisant les grands
groupes de presse avait atteint sa cible. Parmi les partisan.e.s, on a notamment regretté
un paquet surchargé par des chambres fédérales qui se sont montrées trop
généreuses. De ce compromis «mal-né» a résulté une campagne laborieuse pour le
camp du oui. Celui-ci n'a pas exposé assez concrètement les dangers d'un refus pour le
paysage médiatique suisse, relève le magazine Republik. À l'inverse, les référendaires
ont su amener des émotions dans le débat, maniant l'art de la provocation avec
habileté. Le refus a laissé un goût amer pour les cantons dans lesquels une majorité de
la population a soutenu le paquet: puisque la proposition au niveau fédéral n'a pas
passé la rampe, la possibilité de mettre en place des aides au niveau cantonal a été
évoquée dans la presse. L'autre discussion qui est fréquemment revenu concernait la
possibilité de sauver certaines mesures du paquet. Ces discussions devront être
poursuivies dans les travées du Palais fédéral, car la politique médiatique fera
rapidement son retour dans l'agenda du Parlement. Le peuple, quant à lui, pourrait à
nouveau se prononcer sur la question de la redevance radio-TV ces prochaines années.
En effet, l'UDC, galvanisée par ce refus, a réitéré sa volonté de s'attaquer au
financement de la SSR par le biais d'une initiative, qui devrait être lancée
prochainement.

Votation du 13 février 2022
Participation: 44.13%
Oui: 1'085'237 (45.44%) / Cantons: 6 1/2
Non: 1'303'243 (54.56%) / Cantons: 14 5/2

Consignes de vote:
- Oui: PS, Les Verts, PEV (3), Vert'libéraux (6), Centre (7), PST-POP; USS, SSP, TravS,
«Médias Suisses», «Médias d'Avenir», Groupement suisse pour les régions de
montagne, Suisseculture, Syndicom, association suisse des radios privées, Operation
Libero
- Non: UDC, PLR (3xoui), Lega, UDF, economiesuisse, USAM, les Amis de la Constitution,
association suisse des médias régionaux
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 2

1) APS-Zeitungsanalyse 2019 – Medien
2) Analyse APS, votation 13.02.2022; L'aide aux médias conformément au train de mesures - montants alloués; Republik,
5.11.21; So-Bli, 21.11.21; AZ, 29.11.21; 24H, AZ, Blick, Exp, LT, Lib, NZZ, TA, 3.12.21; CdT, Exp, Lib, 7.12.21; AZ, WOZ, WW, 9.12.21;
NZZ, 14.12., 15.12.21; Republik, 18.12., 22.12.21; NZZ, Republik, 23.12.21; LZ, 29.12.21; So-Bli, 2.1.22; LT, Lib, NZZ, 4.1.22; NZZ,
5.1.22; 24H, AZ, Exp, LT, 6.1.22; NZZ, 7.1.22; AZ, 8.1.22; So-Bli, SoZ, 9.1.22; AZ, TA, 12.1.22; AZ, LZ, Lib, NF, SGT, WOZ, WW,
13.1.22; Exp, LZ, Lib, NZZ, SGT, 14.1.22; CdT, QJ, 15.1.22; So-Bli, 16.1.22; AZ, NZZ, 17.1.22; LT, 18.1.22; AZ, Republik, SGT, 19.1.22;
Lib, NZZ, WOZ, WW, 20.1.22; AZ, TA, 21.1.22; AZ, Blick, Bund, Exp, LT, NF, NZZ, 22.1.22; So-Bli, SoZ, 23.1.22; Exp, LT, Lib, SGT,
TA, 24.1.22; LT, Republik, TA, 25.1.22; 24H, Blick, NZZ, 26.1.22; Republik, WW, 27.1.22; AZ, LT, 28.1.22; NZZ, 29.1.22; SoZ,
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30.1.22; Exp, LT, 31.1.22; LT, NF, SGT, 1.2.22; 24H, LZ, NZZ, 2.2.22; Bund, LT, Lib, 3.2.22; LT, 4.2., 5.2.22; SoZ, 6.2.22; Exp, NF,
7.2.22; WW, 10.2.22; LT, 11.2.22; Blick, CdT, LT, Lib, NF, NZZ, Republik, SGT, 14.2.22; LT, NZZ, SGR, 15.2.22; WOZ, 17.2.22; QJ,
19.2.22
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